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Décision de la CNACG du 27 juin 2011 

 

 

 

 

 

 

PRO B Messieurs : 

 

Le club de FONTENAY SOUS BOIS est autorisé. 

 

 

 

      

      
    
    

Marc DEZELLUS 

Président de la CNACG 

 

 

Paris, le 27 juin 2011 


